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SENAT
Session ordinaire de 1917.

COMPTE RENDU IN EXTENSO. — 87· SÉANCE

1" séance du dimanche 30 décembre.

4^NMAIRE

1. — Procés-verbal.

2. — 1™ délibération sur le projet de loi,
adopto* par la Chambre des députés, tendant
à proroger le délai imparti aux marchands de
vi ;s en gros da Paris pour le transfert de
leur commerce en dehors de cette ville.

Déclaration de l'urgence.
* Adoption de l'article unique du projet de loi.

3. — l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, portant
modification au paragraphe 5 de l'article 5 de
la loi du -'9 décembre 1 J5, qui a institué une
caisse de prévoyance des marins français.
Déclaration de l'urgence.
Adoption de l'article unique de la proposi

tion de loi.

4. — Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre dei députés, portant :
I o ouverture au titre du budget ordinaire des
services civils d Í 1 exercice 1918 de crédits

provisoires applicables aux mois de janvier,
de février et de mars 1913 ; 2° autorisation de
p Tcevoir pendant les mimes mois los impôts
et revenus pubics.

Observations de M. Millies-Lacroix, rappor
teur général, sur l'amendement de M. Henry
Chéron (pris en considération précédemment),
a l'article 4 du texto de la commission.

Art. 5 (de la Chambre des députés). — Rejet.
Adoption de l'amendement de M. Henry

Chéron, devenant l'article 4 (texte de la com
mission).
Adoption de l'amendement de MM. Charles

Del ineio et Henry Chéron (précédemment
pris en considération) devenant un article
4 bit.

Adoption de l'article 5 (texto de la commis
sion).
Art. 6 :

Demande de suppression de l'article : MM.
Dominique Delahaye, Milliès-Lacroix, rap
porteur général ; Klotz, ministre des finances ;
Boivin-champeaux et Touron.
Adoption de l'article G (impliquant le rejet

de l'amendement;.

Amendement (disposition additionnelle) de
M. Dominique Delahaye : MM. Dominique
Delahaye, Milliès-Lacroix, rapporteur général,
et Paul Doumer. — Rejet de l'amendement.
Art. 7 (ancien) et 8 (ancien). — Adoption.
Renvoi de la suite de la discussion à la pro

chaine séance.

Fixation a l'après -midi.

PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à dix heures du
matin.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Larère, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LE COMMERCE DES MARCHANDS DK
VINS EN GROS DE PARIS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à proroger le délai imparti aux marchands

de vins on gros de Paris pour le transfert
de leur commerce en dehors de cette ville.

M. Magny, rappor',pur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la com
mission, d'accord avec le Gouvernement.

U n'y a pas d'opposition ?.. .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne dem inde la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du pro
jet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe ü la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Sous la réserve énon
cée au paragraphe 2 du présent article, est
reportée à l'expiration d'un délai d'un an
après la cessation des hostilités, la date
extrême qui avait été fixée au 1 er janvier
1916 par l'article 0 de la loi du 6 août 1905
et prorogée jusqu'au 1 er janvier 1918 parla
loi du 27 juillet 1910, pour le transfert dans
les entrepôts publics, par les personnes
exerçant dans Paris la vente des vins en
gros, des boissons destinées à ce com
merce.

« Pourront seuls bénéficier des disposi
tions du paragraphe précédent les commer
çants qui justifieront avoir pris des dispo
sitions pour la translation de leurs établis
sements, mais n'avoir pu y donner suite en
raison de l'état de guerre, et ceux qui se
seront trouvés empêchés de procéder à
cette translation pour une cause se ratta
chant àia mobilisation. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

3. — ADOPTION o\ M : PROPOSITION DE LOI
CCNJIÎRNANT LA CAISSE DES MARINS FRAN

ÇAIS

M. le président. L'ordre du jour appelle la
I ro délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant modification au paragraphe 5 de l'ar
ticle 5 de la loi du 29 décembre 1905 qui a
institué une caisse de prévoyance des ma
rins français.

M. Larère, rapporteur . J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — L'article 5, paragra
phe 5, de la loi du 29 décembre 1905 est
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Les mêmes participants peuvent faire
valoir leurs droits pendant deux ans, a
compter de leur débarquement, nonobstant
un ou plusieurs embarquements ultérieurs.

« Durant ce temps, ils auront la faculté
de faire constater ä toute époque leur état
de santé par le médecin que leur désigne

ľadministration. La déchéance édictée pat
le paragraphe 5 ancien no peut être opposée
aux marins actuellement en instance de
pension ou de secours, soit devant le mi
nistre, soit devant le conseil d'iitat. ·>
Je mots aux voix l'article unique de la

proposition de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

4. — SUITE DK LA DISCUSSION DU PROJET
DE LOI CONCERNANT LES CRÉDITS PROVI
SOIRES APPLICABLES AU 1" TRIMESTRE DK
1918

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant:
I o ouverture au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918 de cré
dits provisoires applicables aux mois de
janvier, de février et de mars 1918 ; 2' auto
risation de percevoir pendant les mêmes
mois les impôts et revenus publics.
Je rappelle au Sénat que, dans sa dernière

séance, il a pris en considération l'amende
ment de M. Chéron, portant sur l'article 4 du
texte de la commission, article qui rem
place l'article 5 de la Chambre.

La parole est à M. le rapporteur général
sur cet amendement.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs, la
commission des finances a examiné atten
tivement l'amendement que l'honorable
M. lîenrv Chéron a déposé hier sur l'arlicle
4, relatif, comme vous le savez à l'augmen
tation de la contribution sur les bénéfices
de guerre, lille a également entendu le
Gouvernement, qui a accepté l'amende
ment dont il s'agit.
La commission a constaté que cette dis

position prenait comme base rationnelle du
nouveau prélèvement, de même que le
texte de la commission des finances, le
rapport du bénéfice supplémentaire au bé
néfice normal.

M. Henry Chéron. C'est cela!

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, die l'a accepté, cnv apportant seu
lement de légères modifications.
Kllc a précisé quo le (aux de 50 p. 100

s'appliquerait sur la fraction des bénéfices
imposables inférieure ou égaie à 2"0.000 fr.
D'autre part, en ce qui concerne le nou

veau prélèvement, elle a adopîé les taux
suivants pour les bénéfices supplémentai
res : 2) p. ίου au lieu de 25 p. 100 pour l'ex
cédent jusqu'à concurrence d'une somme
égale au bénéfice normil, et 40 p. 100 au
lieu de 50 p. 100, au-dessus de cette somme.
Ainsi, un accord complet est réalisé. Les
taux proposés sont supérieurs ò ceux (¡ue le
Gouvernement a proposés, niais légèrement
inférieurs à ceux de la Chambre." La com
mission des finances estime que celle diffé
rence est indispensable, car il ne faut pas
décourager les industries qui voudront se
créer à partir du 1 er janvier 1918, et qui sont
nécessaires pour assurer les besoins de la
défense nationale et le développement éco
nomique du pays.

C'est dans ces conditions, messieurs, quo
la commission des finances vous demande

d'adopter le nouveau texte qui vous est
soumis. [Très bien! très bien!}

M. le président. Messieurs, nous en étions
restés à l'article 5 voté par la Chambre des
députés et dont votre commission vous
propose le rejet.
L'amendement de M. Chéron porte, non

pas sur cet article, mais sur l'article 4, au
quel nous allons arriver, du texte proposé
par votre commission.
L'article 5 du texte de la Chambre est

ainsi conçu :
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« Le taux applicable dans les conditions
indiquées par l'article 12 de la loi du 1 er juil
let 191G, modifié par l'article 8 de la loi du
SO décembre 1916 pour le calcul de la con
tribution extraordinaire sur les bénéfices

exceptionnels ou supplémentaires réalisés
pendant la guerre, est fixé comme suit, en
ce qui concerne les bénéfices obtenus à
partir du 1" janvier 1917 :

« 50 p. 100 sur la fraction des bénéfices
imposables inférieure à 100,000 fr. ;

« 60 p. 100 sur la fraction comprise entre
100,000 fr. et 250,000 fr. ;

« 70 p. 100 sur la fraction comprise entre
250,000 Ír. et 500,000 fr. ;

« 80 p. 100 sur la fraction supérieure à
500.0CO fr. ;

« Toutefois, les taux fixés par la présente
loi ne seront pas applicables, pendant les
deux premiers exercices, aux entreprises
créées à partir du 1 er janvier 1916, qui res
teront soumises aux taux fixés par les lois
des 1" juillet et 30 décembre 1910. »
Tel est, messieurs, le texte voté par la

Chambre et dont votre commission vous

propose le rejet. . .

M. le rapporteur général. Pour le rem
placer par un autre texte.

M. le président. .. .vous proposant de le
remplacer par un article nouveau, sous le
même n° 4, je mets donc aux voix l'article 5
du texte de la Chambre des députés.

(L'article 5 du texte de la Chambre n'est
pas adopté.)

M. le président. La commission, mes
sieurs, avait proposé un article 4 sur lequel
M. Chéron a déposé un amendement que
vous avez pris en considération, amende
ment qui vient d'être rapporté par M. le
rapporteur général et que la commission
propose de substituer à son texte primitif.
J'en donne une nouvelle lecture :

« Le taux applicable dans les conditions
indiquées par l'article 12 dela loi du 1 er juil
let 1916, modifiée par l'article 8 de la loi du
33 décembre 1916 pour le calcul de la con
tribution extraordinaire sur les bénéfices

exceptionnels ou supplémentaires réalisés
pendant la guerre est remplacé par la tari
fication suivante, en ce qui concerne les
bénéfices obtenus à partir du 1 er janvier
1917;

« 50 p. 100 sur la fraction des bénéfices
imposables inférieure ou égale à 250 000 fr.

« 60 p. 100 sur la fraction excédant 250,000
francs.

« Lorsque, après l'application de ces taux,
la part des bénéfices exceptionnels ou sup
plémentaires restant à la disposition du
contribuable excédera 500,000 fr., il sera
effectué sur cet excédent un nouveau prélè
vement réglé comme suit :

« En ce qui concerne les bénéfices excep
tionnels, 50 p. 100.

« En ce qui concerne les bénéfices sup
plémentaires :

« Jusqu'à concurrence d'une somme égale
EU bénéfice normal, 20 p. 100 ;

« Au-dessus de cette somme, 40 p. 100.
« Toutefois, les taux fixés par la présente

loi ne seront pas applicables, pendant les
deux premiers exercices, aux entreprises
créées à partir du 1 er janvier 1916, qui res
teront soumises aux taux fixés par les lois
des 1 er juillet et 30 décembre 1916. »

« Il en sera da même pour les contribua
bles habituellement domiciliés en pays en
vahis, n'ayant pas exploité une entreprise
quelconque avant le 1 er janvier 1916. »
S'il n'y a pas d'observation, je consulte le

Sénat sur le texte nouveau proposé par la
commission.

(L'article 4, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. Nous arrivons à une dis
position additionnelle de MM. Deloncle et
Chéron.»,

M. le rapporteur général. Elle est accep
tée par la commission.

M. le président. ...qui viendrait après
l'article 4 et prendrait le n° 4 bis ?

M. Peytral, président de la commission
des finances. 11 est, en effet, préférable d'en
faire un article 4 bis, monsieur le président.

M. Henry Chéron. Nous sommes d'ac
cord.

M. le président. En conséquence, mes
sieurs, je donne lecture de cet article pré
senté par MM. Deloncle et Chéron et accepté
par la commission.

« Ajouter un article 4 lis ainsi conçu :
« Article 4 bis.—Les dispositons del'avant-

dernier alinéa de l'article 4 seront applica
bles aux entreprises qui se transformeront
en sociétés ü participation ouvrière confor
mément au titre Vi do la loi du 24 juil
let 1867 complétée par la loi du 26 avril
1917, pourvu que le nombre de leurs actions
de travail soit égal au moins au quart du
nombre de leurs actions de capital.

« l'oiir bénéficier des avantages prévus au
présent article ainsi qu'aux deux derniers
alinéas do l'article précédent, les intéres
sés devront en faire la demande dans leur

déclaration, et les commissions du premier
degré statueront sur cette demande sous
réserve d'appel devant la commission su
périeure. »
Je mets aux voix l'article 4 bis.

(L'article 4 bis est adopté.)

M. le président. Je donne lecture, mes
sieurs, de l'article 5 du texte de la commis
sion.

« Art. 5. — L'intérêt des capitaux engagés,
prévu par les articles 2, 3 n° 2, 5 et 9, pour
le calcul forfaitaire du bénéfice normal, est
porté à 8 p. 100 dans les cas et les conditions
prévus par les articles précités pour le cal
cul du bénéfice normal servant de base à

l'imposition des bénéfices obtenus à partir
du 1 er janvier 1917. »
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 6 du texte de la commission.

« Art. 6. — A partir de la promulgation de
la présente loi, les rôles de la contribution
extraordinaire instituée par la loi du l? r juil
let 1916 seront établis d'après les bases de
cotisation fixées par les commissions du
•premier degré et mis immédiatement en
recouvrement. Les contribuables conserve

ront néanmoins le droit de se pourvoir dans
les conditions, formes et délais prévus par
la loi susvisée du I er juillet 1916. Les bases
de cotisations ainsi contestées n'auront un

caractère définitif qu'après que la commis
sion supérieure aura statué et seront recti
fiées, selon le cas, conformément aux déci
sions intervenues, soit par voie de dégrève
ment, soit par voie d'imposition supplé
mentaire. »

La parole est à M. Delahaye qui demande
la suppression de cet article.

M. Dominique Delahaye. Messieurs,
avant de soutenir mon amendement qui
tend à la suppression de l'article 6, je suis
obligé de retenir votre attention sur la si
tuation qui vous est faite par la hâte avec
laquelle nous discutons.
Iiier, à l'unanimité, vous constatiez que le

Sénat était considéré par la Chambre des
députés comme une quantité négligeable.
Si l'on interprète notre règlement dans sa
lettre et non pas dans son esprit, c'est cha
cun de vous tous qui est considéré, en
tant qu'orateur, comme quantité négli
geable.
Mon amendement est imprimé depuis

hier en épreuve et il a été distribué ce
matin grâce à un tour de force, je puis le

dire, car c'est vendredi à minuit que le bon
à tirer a été donné pour le rapport de
M. Milliès-Lacroix, qui comprend 147pageset
qui nous a été remis hier matin à l'ouver
ture de la séance.

Messieurs, l 'amendement que j'ai dépose"
est soumis à la prise en considération.
Quand je vous aurai donné les raisons
qui militent en faveur de son adoption,
quelques-uns d'entre vous seraient peut-
être tentés de le discuter : M. le président
leur refusera la parole, comme il l'a refu
sée à M. Touron et à moi quand nous
avons voulu intervenir/fier à propos de
l'amendement Boivin-Champeaux.
Cependant, quand les amendements sont'

distribués, nous avons tous le droit de de
mander qu'ils soient discutés au fond. J'use
donc de mon droit, et je demande que
l'on discute mon amendement au fond.

M. Larère. La discussion surla suppres
sion d 'un article est toujours une discus
sion au fond.

M. Dominique Delahaye. Cette procé
dure de la prise en considération a pour
effet précisément que les orateurs ne sont
jamais pris en considération quand ils
veulent présenter des observations pour ou
contre la proposition de l'orateur.
Messieurs, je demande la suppression de

l'article 6, en voici la raison : le fisc, qui ne
rend jamais, a hâte de prendre. Cepen
dant, est-il fondé à manifester cet empres
sement? Je ne le crois pas.
Dans une lettre datée du 29 du présent

mois, voici ce que dit le ministère des
finances, 2° bureau de la direction du con
trôle :

« Les cotisations afférentes aux deux pre
mières périodes d'imposition de la contri
bution extraordinaire — 1 er août 1914, 31 dé
cembre 1915 et 1 er janvier, 31 décembre
1910 — sont, en grande partie, déjà ré
glées. »
Alors, quel besoin d'introduire un l'article

prescrivant de payer tout de suite ? Ce que
veut l'administration, c'est empêcher qu'on
discute! Elle a peur du conseil d'Etat. Je
sais bien qu'elle ajoute que l'on remboursera;
mais ce remboursement ne portera que sur
les deux derniers quarts.
Je lis, en effet, dans une instruction da

ministère des finances, l re division, 1" bu
reau, en date du 8 décembre 1916:
. « Il résulte au surplus de l'article 16 que
les deux derniers quarts de la contribution
afférente à chaque période d'imposition ne
seront exigibles que six mois après l 'expi
ration du dernier exercice. . . détaxe corres

pondant à l 'importance du déficit... sans
toutefois qu'il puisse y avoir lieu, en aucun
cas, à répétition au bénéfice de ce paten
table. »

Si vous ne réclamez que les 50 p. 100 qui
vous sont dus, si même, vous trompant de
moitié, vous ne réclamiez que la totalité du
bénéfice supplémentaire, je dirai qu'il n'y a
que demi-mal : la réserve est là. Mais j 'ai
étudié à fond les questions d'espèce,et j'ai
constaté qu'avant l'élévation du taux de l 'im
pôt sur le revenu vous preniez déjà modes
tement 107,50 p. 100 du bénéfice supplémen
taire. Voilà ce qui s'appelle faire bonne part
au fisc ! Du fait de la surélévation des bé
néfices, ainsi fictivement doublés par les
interprétations de l'administration,en viola
tion de la loi — je développerai la question
devant vous tout à l'heure, lorsque je sou
tiendrai mon second amendement — la part
de l'impôt est ainsi doublée : ce n'est plus
alors seulement le prétendu bénéfice nor
mal qui disparaîtra, c'est le capital des
industriels qui sera entamé.
Et de quels industriels? Et de quels com

merçants ? Ce ne sont pas les gros qui
seront les plus touchés. Ne croyez pas,
d'ailleurs, que je parle contre ceux-ci.
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M. Touron, hier, parlait des très gros indus
triels et des très gros bénéfices, il citait des
bénéfices de 10, de 16 millions. Or, je con
nais, parmi ces très grands industriels, des
gens qui ont éprouvé des pertes, tout com
me les petits industriels, notamment dans
l'industrie textile et, particulièrement dans
la filature du coton, M. Touron en sait quel
que chose.

M. Touron. Je ne demande pas qu'on leur
applique la loi sur les bénéfices supplé
mentaires.

M. Dominique Delahaye. Je fortifie
votre thèse en ce moment. Seulement, com
me jo vais tout à l'heure parler pour les
moyens et les petits industriels et commer
çants, je ne veux pas que le Sénat s'ima
gine, ni que les industriels et commerçants
pensent que je fais ici une distinction entre
les intérêts des uns et les intérêts des
autres. Ma thèse s'applique à tous.
L'interprétation d Í l'administration, vio

latrice do la loi, a pour effet d'accabler les
moyens et les petits. Je démontrerai que,
moins ils sont riches, plus vous les taxez,
de sorte que vous arrivez à cette consé
quence singulière que vous, qui avez cons
tamment dans la bouche le mot « démocra
tie » et qui inscrivez sur les monuments le
mot « égalité » vous êtes antidémocrates
et anti-égalitaires, puisque vous enrichissez
les riches et appauvrissez les pauvres.
Pourquoi donc tant de hâte, quand on est

en présence d'une telle situation, de faire
rentrer de l'argent que vous ne restituerez
jamais en totalité ?
Je ne pense pas qu'en procédant ainsi on

observe les droits des citoyens; j'y vois plu
tôt une usurpation de pouvoirs des fonc
tionnaires de l'État.

Chez les Romains, le fonctionnaire de
L'État était le servus -publicus; il était au
service de l'intérêt public. Maintenant, les
rôles sont renversés, le servus publicus est
le véritable roi de la situation. Tout

ce que nous faisons ici n'est, la plupart
du temps, qu'apparent. Il y a dans la
coulisse, un homme plus stable que les mi
nistres, un homme irresponsable qui mène
le débat touten no disant pas grand'chose.
Quant aux ministres, ils se taisent.
On l'a vu dans la discussion de la loi du

l ,r juillet 1916 : M. Ribot qui est devant moi,
se taisait; M. le president do la commission
ne disait pas grand'chose; il nous servait
une raison qu'il nous a encore répétée hier,
et que je vais m'efforcer de réfuter tout à
l'heure ; il y avait enfin. M. Baudoin-
Buguet dont j'aborderai bientôt l'argument.
Messieurs, j'ai, en face de moi, trois ad

versaires extrêmement redoutables dont les

deux premiers sont très populaires, connus
de tout le monde et dont le troisième est

semblable à un personnage bien connu
d'Alexandre Dumas. Le premier, c'est Calino,
le deuxième c'est M. de la Palisse ..

■ M. Guillaume Chastenet. Ne dites pas de
mal de M. de La Palisse. C'est un fort galant
homme, d'un solide bon sens pour qui je
professe une estime toute particulière
[Hires.)

M. Dominique Delahaye. Je dis qu'il est
terrible, M. de La Palisse, jo n'en dis pas de
mal.

Le troisième, c'est Gorenflot. Voila, en con
crétisant les arguments qui ont été donnés,
en présence de quels grands adversaires
nous sommes.

Eh bien, M. de La Palisse, qui a tout à
l'heure trouvé un défenseur. . .

M. Guillaume Chastenet. Précisément,
et je m'en honore.

M. Dominique Delahaye... M. de La Palisse
qui a l'air de se retirer du débat en ce mo-
ment-ci, était représenté à la Chambre par

M. Varenne ; il était représenté hier par
M, le ministre qui nous disait, que d'exami
ner six exercices était plus difficile que
d'en examiner trois.

On ne nous servira plus M. de La Palisse,
mais on nous servira peut-être encore cet
argument extraordinaire qu'il est plus dif
ficile d'examiner les exercices des années

1909, 1910 et 1911 que ceux des années
1912, 1913 et 1914. L'argument peut 'se tra
duire ainsi : il est bien plus difficile d'ouvrir
un livre à la page 10 que de l'ouvrir à la
page 26, par exemple.
C'est devant des raisonnements pareils

qu'a succombé une proposition qu'accep
terait M. Raoul Péret, car si M. Raoul Péret
était toujours ministre des finances, j'aurais
cause gagnée. M. Klotz ne fait pas ce qu'au
rait fait M. Raoul Péret; il me met dans la
situation de regretter que M. Raoul Péret
ne soit pas ministre des finances, je le lui
dis sans détour.

M. L.-L. Klotz, ministre des finances. Je
le regrette également.
M. Touron. Et Gorenflot ?

M. Dominique Delahaye, Nous y arri
vons, je l'ai gardé pour la bonne bouche.
Gorenflot était un homme qui aimait à avoir
la conscience en repos ; sa conscience ne
lui reprochait jamais rien, parce qu'il savait
toujours la manière de la tenir tranquille.
Un vendredi, voulant manger un poulet, il
dit : « Poulet, je te baptise carpe ».
C'est ainsi qu'en voulant prendre des

frais généraux moitié plus qu'il n'était dû,
M. Baudoin-Rugnet a dit : « Frais généraux
je vous baptise bénéfices ». (Sourires.)

M. Baudoin-Rugnet passera à la posté
rité sous le nom de Gorenflot comptable.
Telle est, messieurs, l'analyse dolalégis-

lation qui nous est proposée et que nous
sommes en train d'étudier. 11 n'y a rien de
plus inconcevable.
Nous avons coupé le cou au roi pour

voter nous-mêmes nos impôts : nous no
choisissons pas, nous ne les décidons pas.
Ce sont les fonctionnaires qui les proposent
et les ministres se taisent.

M. Hervey. Et le public paye.

M. Dominique Delahaye. Nous voyons
l'administration tendre la main aux socia

listes dont elle a pour.. .

M. le ministre. Monsieur le sénateur,
je vous serais reconnaissant de ne pas
mettre en cause l'administration. Il n'y
a qu'un ministre responsable devant le
Parlement; il n'y a pas d'administration. Je
prends la responsabilité entière de tous les
ordres que jo donne.

M. Dominique Delahaye. Soit, monsieur
le ministre, mais je parle d'une époque où
vous n'étiez pas ministre, où vous n'étiez
encore que président de la commission du
budget à la Chambre.

M. le ministre. Cela ne fait rien.

M. Dominique Delahaye. Vous me per
mettrez bien de faire ici de l'histoire ; vous
êtes là pour me répondre et pour défendre
l'administration ; je suis là pour contrôler
tout ce qui se fait par celle-ci, sous la res
ponsabilité des ministres.

M. le ministre. Seuls les ministres sont
responsables.

M. Dominique Delahaye. Oui, mais la
responsabilité parlementaire, c'est une sim
ple fiction. Vous êtes responsables, sans
avoir jamais à payer la carte. Vous faites et
vous laissez faire toutes les fautes, elles
s'accumulent et ce sont les contribuables

qui payent. (Très bien! à droite.) C'est mon
devoir de critiquer ceci et cela.
Vous nous dites constamment: «Frauder

le fisc, cest un crime », vous ron h 4\s ;oi
sur M. Ribot, qui n'appelait cela qu'un vol.
Mais, quand vous détroussez les contribua
bles, quel nom cet acte porte-t-il?
On parlait hier du serment. Il va falloir

que tout le monde aille prêter le serinent
laïque, ce serment pour lequel on pourra
avoir la même tranquilité de conscience
que Gorenflot. (Protestations. ) Maisies fonc
tionnaires prêteront-ils aussi le serment de
ne jamais commettre aucune iniquité et les
ministres de ne jamais les tolérer?

M. le rapporteur général. Gorenflot por
tait la robe de bure, ne l'oubliez pas.

M. Dominique Delahaye. Oui, mais
c'était un farceur.

M. le rapporteur général . Oh !

M. Dominique Delahaye. La robe ne fait
pas le moine.

M. le rapporteur général. Nous no le
connaissons que sous la robe.

M. Dominique Delahaye. Je n'attaque
pas le moine, j'attaque ceux qui, dans la poli
tique, dans les finances, ou môme dans les
ordres, sortent de leur mission pour s'attri
buer des fonctions qui ne leur appartien
nent pas.

M. Eugène Lintilhac. C'était plus com
mode sous la monarchie, tout appartenant,
par définition, au roi, et la propriété indivi
duelle n'étant qu'une concession gracieuse
du monarque aux sujets.

M. Dominique Delahaye. Sous la monar
chie, on volait moins le peuple qu'aujour-
d'hui, et, quand on le volait, on allait dare
dare au gibet de Montfaucon, tandis qu'ac
tuellement le gibet se fait attendre.

M. Eugène Lintilhac. Elles é! aient pro
pres, les finances de la monarchie ! Quand
le roi Soleil s'est éteint, les revenus de l'État
étaient mangés d'avance, pour cinq à six
ans, si j'ai bonne mémoire, grâce au joli
jeu des << acquis » au comptant. Est-ce α
cela que vous voulez nous ramener, en
vertu de votre idéal politique ? (Marques
d'approbation.)

M. Dominique Delahaye. Ne dites pas de
mal de la monarchie, qui a fait la France,
à l'instant où vous vous exposez à la perdre.
Vous choisissez bien votre moment !

Examinons maintenant sur quelles affir
mations on discute à la Chambre : dans la

séance du 20 décembre, M. Auriol déclare,
pour combattre l'amendement de M. Dubois,
repris hier par M. Boivin-Champeaux, que
cet amendement a été rejeté par la Chambre.
U ajoute qu'il a été repris au Sénat par
M, Dominique Delahaye, et qu'il y a été éga
lement rejeté, au moment de la discussion
do la loi du 1 er juillet 1910.
De confiance, M. Louis Dubois — cela se

trouve à la page 3399 du Journal officiel —
dit également que l'amendement a été re
jeté au Sénat. Parce que M. Auriol vient de
l'affirmer, M. Dubois l'affirme à son tour.
Mais les doux inexactitudes en appelaient
une troisième, venant de plus haut. M. le mi
nistre en personne la répète pour la revê
tir de son autorité — c'est à la page 3100
— : « La moyenne sur six ans a été deman
dée ici, elle a été demandée aussi au Sénat
et, à une majorité considérable, elle a été
rejetée. »
Je ne peux pas interroger M. Auriol ni

M. Dubois, qui ne sont pas ici, mais je peux
vous interroger, monsieur le ministre res
ponsable : Vous seriez bien en peine de
rechercher et de trouver surtout, dans quelle
séance, la moyenne sur six ans a été volée
ou seulement discutée par le Sénat. Car elle
n'a jamais été discutée et il n'y a jamais
eu de vote pour la rejeter, {titres sur divers
bancs.)



1208 SENAT — 1" SEANCE Dli 30 ВЕСПШИЕ 1917

M. le ministre. Elle l'a été, en tout cas,
hier, sur l'amendement de M. Boivin-Cham
peaux. ;

M. Dominique Delahaye. Vous vous ra
battez sur hier, mais ce sont vos affirma
tions à la Chambre que je relève, et, quand
■vous les avez émises, vous avez induit en
erreur le Parlement. C'est en apportant de
pareilles contrevérités et bien d'autres
encore, que l'on fait des lois comme celle que
je dénonce, parce qu'elle écrase injuste-
mont les contribuables par une injuste ré
partition des charges. Voilà ce que j'affirme,
monsieurle ministre.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances avait étudié la question.

M. Dominique Delahaye. C'est inexact.
Vous n'aviez nullement étudié la question
dont je vais parler tout à l'heure. J'avais
vu venir le péril, étant depuis cinquante-
deux ans dans l'industrie. Vous savez que
la maladie m'a retenu, et j'ai eu le regret de
rester loin de vous pendant dix-huit mois.

M. le rapporteur général. Nous avons
éprouvé le même regret !

M. Dominique Delahaye. Sauf trois ap
paritions dans le courant des mois de sep
tembre et d'octobre 1916, j'ai été privé de
vous voir, mes chers et honorables collè
gues, pendant ce long temps.

M. le rapporteur général. Et nous aussi !
M. Dominique Delahaye. Par consé

quent, je n'ai pas pu prendre part à ce
débat.

M. le ministre. Si ce n'était vous, c'était
donc votre frère. (Sourires.)

M. Dominique Delahaye. La commission
de la législation fiscale de la Chambre avait
résolu d'entendre M. Charles Poisson, doc
teur en droit, ancien professeur de droit
administratif, mon frère et moi, auteurs
d'une brochure qui traitait de la façon la
plus approfondie de cette grave question
des' moyens et des petits industriels assu
jettis à l'imposition extraordinaire des bé
néfices de guerre. Elle méritait quelque
attention, comme tous les travaux conscien
cieux et compétents, comme toutes les études
des membres du Parlement, appuyées de
documents, déchiffres et de bonnes raisons.
Or, bien que cette brochure soit depuis
près d'un an entre les mains de l'adminis
tration, deux ministres avant vous, mon
sieur Klotz, n'ont jamais pu ou voulu me
donner une réponse à son sujet, pas plus
M. Ribot que M. Thierry. Quant à vous,
vous m'avez bien accueilli ; vous m'avez
fait connaître un homme charmant, votre
sous-secrétaire d'État aux finances, qui a
été si singulièrement et si injustement
« invectivé » le 20 décembre à la Chambre.

.Te dois dire, pourtant, qu'une longue conver
sation d'une heure et demie entre lui, mon
frère et moi s 'est écoulée, sans que nous
apprissions, au moins par lui, que l'affaire
avait été discutée à la Chambre le 20 décem
bre. Vous m'aviez assuré, monsieur le mi
nistre, qu'elle ne serait pas discutée au cours
du débat sur les douzièmes provisoires,
qu'elle ne viendrait qu'après le projet de loi
sur les pensions, mais elle est įvenue subi
tement en discussion, sans qu'avis en fût
donné à mon frère. La commission s 'était
pourtant engagée à nous entendre aupara
vant.

Voilà comment on étudie, voilà comment
on discute ! Voilà dans quelles espèces de
petits traquenards tombent ceux qui ont
pris la peine d'étudier une question! Est-ce
de la sorte qu'on doit faire les lois?

_ Puisque vous avez engagé en des condi
tions si fâcheuses, si superficielles, une si
tuation si préjudiciable, si onéreuse pour
les contribuables, consentez donc à retirer

cet article 0 qui, véritablement, est sans né
cessité, puisque la plus grande partie du
problème est résolue.
Tout à l'heure, je vous démontrerai que

les suggestions de l'administration ont violé
la loi; mais je veux vous parler, en termi
nant, d'une initiative heureuse qui a été
écarté, non par la faute de l'administration,
ni par celle du ministre, mais parce qu'il
s'agissait d'une question nouvelle.
Un industriel de mes amis, qui m'a prié

de ne pas le nommer, s'est dit avant qu'il
fût question des bénéfices de guerre : « Je
travaille tranquillement pendant que mes
ouvriers sont au front à risquer leur exis
tence ; eh bien, je les payerai tous, je paye
rai tous mes poilus comme je les payais
avant la guerre, comme s'ils étaient dans
mon usine. » [Très bien!)
L'Action Française n'avait pas encore

songé à la thèse de la part du poilu, les
projets d'assurance du poilu n'existaient
pas encore.
Or, savez-vous comment la commission

du premier degré a récompensé et évalué
cette générosité, dans le bilan de l'indus-
iriel? lille a dit: « Ce sont des bénéfices, j'en
prendrai la moitié ».
M. Guillaume Chastenet. Ce sont des

frais généraux.

M. Dominique Delahaye. J'aime bien
votre réponse. D'ailleurs, la question n'est
pas encore résolue. La commission supé
rieure l'étudié en ce moment.

M. Paul Doumer. Il n'y a pas de doute !
Ce sont des frais généraux, s'ils ne sont pas
donnés après bénéfice.

M. Dominique Delahaye. Tout récem
ment, la commission supérieure l'a fait
interroger dans la ville où il réside, lui po
sant cette question : « Vous n'avez pas jus
tifié suffisamment que vous aviez pris des
engagements formels avec vos ouvriers. »
Or, remarquez-le, elle a entre les mains
cette brochure qui est également entre les
mains des membres du Parlement, et
reproduit des écritures qui constituent une
créance en faveur du personnel aux armées,
créance qui vaudrait devant tous les tribu
naux.

Et cela ne s'appellerait pas un engage
ment formel ! C'est connu du Parlement,
c'est connu de tout le monde !

J'espère bien que, tout de même, la déci
sion définitive ne sera pas dictée à la com
mission supérieure par l'administration.
Je vais, d'ailleurs, répondre à la commis
sion supérieure du haut de cette tribune,
elle recevra ensuite la réponse par la poste.

« Monsieur le directeur des contributions

directes,
«Vous avezbien voulu me communiquer la

note de la commission supérieure relative
à la somme de 3 J.000 fr. qui figure au pas
sif de mon bilan au poste « salaire du per
sonnel mobilisé ». La commission supé
rieure désiré savoir sous quelle forme je
me suis engagé à verser cette somme à mes
employés, voyageurs et ouvriers. Elle de
mande" des renseignements sur la réparti
tion de cette somme.

« 11 m'est extrêmement facile de lui
donner satisfaction.

« Je me suis engagé verbalement vis-à-vis
de mon personnel mobilisé à lui conserver
ses appointements et salaires pendant la
durée de la guerre, tant que les résultats
des affaires me permettraient de suppor
ter cette charge. J'y ai mis néanmoins
cette condition, que ces prélèvements ne
seraient pas versés à leurs bénéficiaires...

« M. le ministre. Voilà!

κ M Dominique Delahaye. ...Mais qu'ils
se capitaliseraient pour se constituer un
pécule qui serait remis à eux ou à leurs
héritiers à la lin des hostilités. C'est la part

du combattant, l'assurance sur la vie. Ma
modeste initiative devançait ainsi les
préoccupations du législateur, des pouvoirs
publics, de tous ceux qui pensent que nos
soldats ont droit à une preuve tangible de
la reconnaissance du pays. Mon engage
ment ne pouvait être constaté que sous°la
forme où il a été pris.

« Il se traduit par une écriture sur mes.
livres sur lesquels je suis débité à un
compte spécial.

« Cette lettre constitue au besoin une
nouvelle affirmation, pour la commission,
de cet engagement déjà rendu public dans
la brochure que vous possédez.

« Quant à la répartition des 30,000 fr. mis
en réserve pour la période d'imposition du
1 er août 1914 au 31 mars 1910, il me suffira,
pour la faire connaître de joindre à cette
réponse un état récapitulatif des noms des.
bénéficiaires et, en regard, un relevé des
sommes qui leur sont réservées, et de limi
ter à 25,000 fr. pour les exercices 1914 et
1915 en reportant les 5,000 fr. de reliquat,
sur l'exercice 1910.

« Je dois ajouter en terminant que, si la
commission estimait que cette réserve doit
être considérée comme un bénéfice et sup
porter l'impôt, ce no serait pas moi, mais,
mon personnel mobilisé qui serait atteint
par cette décision. »
Messieurs, ces raisons avaient été don

nées à la commission du premier degré,
celle-ci ne les a pas admises. Savez-vous.
pourquoi ? Parce que la dépense n'était pas-
faite au jour le jour, parce que le patron
était prévoyant et se bernait à consentir-
les versements à valoir indispensables.
Vous trouverez bon que je ne donne pas.

lecture de l'état nominatif des bénéficiaires-
ni de celui des versements opérés par anti
cipation. .*-' — - - —

M. le ministre des finances. Il est très-
dangereux de comprendre des intentions-,
dans des frais généraux.

M. Dominique Delahaye. Ce n'est pas
une intention ; c'est la constatation dans,
les écritures d'un engagement qui a déjà,
reçu un commencement d'exécution.

M. le ministre. C'est une très bonne in
tention.

M. Dominique Delahaye. Monsieur le
ministre, vous avez le droit de regard sur
toutes les comptabilités pendant une année
après la guerre ; vous pouvez savoir si la
promesse a été tenue, et, si elle ne l'a pas.
été, vous avez le droit de répétition. Le
patron qui ferait une pareille promesse et
qui ne la tiendrait pas serait lapidé par ses.
ouvriers ; mais, si le patron ayant fait cette
promesse, l'État s'opposait à son exécution,,
ce seraient les fonctionnaires qui seraient
lapidés, je vous en préviens.
Vous voyez donc, messieurs, que celte-

hâte à percevoir de l'argent par des pro
cédés si contraires à la justice et à l'intérêt
du contribuable ne se justifie en aucune-
façon. Je demande instamment au Sénat
de vouloir bien repousser l'article 6. (Très-
bien! à droite.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le-
rapporteur général.

M. le rapporteur général. L'article 6,
dont l'honorable M. Dominique Delahaye
demande la suppression, a pour but d'au
toriser le ministre des finances à mettre en

recouvrement la contribution, dès que les
rôles seront établis, conformément, d'ail
leurs, à ce qui se pratique en matière de
contributions directes.

L'article 11 de la loi du 1 er juillet 1916, qui
a prévu l'appel contre les décisions des com
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missions du premier degré, n a point sti
pulé, comme on semble le croire, que cet
appel aurait pour effet de suspendre la per
ception de l'impôt, Cependant, de bonne foi,
l'administration des contributions directes
a considéré qu'étant donnée la nature de la
contribution nouvelle, il y avait lieu de pro
céder d'une autre façon que pour les con
tributions directes ordinaires et, spontané
ment, elle a reconnu le caractère suspensif
aux recours, alors que la loi ne l'y obligeait
pas.
Il en est résulté qu'un certain nombre de

contribuables ont profité de la situation
pour former des recours, soit, purement et
simplement, pour retarder l'époque de leurs
payements, soit même pour bénéficier des
capitaux que l'on consentait ainsi à leur lais
ser. L'administration des finances s'est de

la sorte vue privée de perceptions considé
rables. Je n'ai pas là les chiffres sous les
yeux, mais vous les trouverez dans mon
rapport.

M. le ministre. M. Milliès-Lacroix a en

effet constaté, à la page 21 de son rapport,
que, sur un montant de bénéfices retenus
pour servir de base d'imposition de 1 mil
liard 442 millions, correspondant à un
chiffre d'impôts de 720 millions environ,
les recouvrements au 30 novembre 1917
S'élèvent seulement à 173 millions.

M. le rapporteur général. Vous voyez,
messieurs, de quelles ressources considé
rables le Trésor a été privé. L'article G a
pour objet de placer la contribution sur les
bénéfices de guerre sur le même pied que
les contributions directes ordinaires. Il ne

supprime pas le droit de recours qui con
tinuera à s'exercer comme par le passé ;
mais il permettra au Trésor de recouvrer
les sommes élevées qui lui sont dues.

C'est pourquoi la commission des finan
ces demande le maintien de cet article.
(Très bien! très bien!)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye. .

M. Dominique Delahaye. Où faut-il,
messieurs, chercher la vérité ? Est-ce dans
la lettre de l'administration qui nous dit
que toutes les questions sont réglées, où
dans cette autre parole de son chef respon
sable : « L'argent ne rentre pas »? De deux
choses l'une, ou tout est réglé, et tout va
rentrer, ou tout n'est pas réglé.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. la président. La parole est à M. le mi
nistre des finances,

M. le ministre. Je voudrais ajouter à
l'argumentation décisive de M. "le rap
porteur général une observation qui me
paraît nécessaire. Lorsqu'une législation,
par une disposition exorbitante du droit
commun — car le droit commun en matière

de contribulions directes, c'est que l'impôt
est exigible dès la publication des rôles —
prévoit un droit de recours et considère le
pourvoi comme suspensif, ce qui, dans la
pratique, équivaut à l'arrêt dans la percep
tion do l'impôt; il y a un encouragement
implicite à multiplier le nombre des pour
vois. Alors que les contribuables de bonne
foi apportent leurs ressources au fisc, tous
ceux qui veulent lutter contre lui, même
lorsqu'ils savent par avance qu'ils seront
déboutés, retardent par des pourvois
l'heure de leurs versements et touchent
pendant ce temps les intérêts de leur ar
gent. Sans doute, il arrive qu'ils versent ces
intérêts à l'emprunt : l'État n'en doit pas
moins payer un intérêt sur des capitaux
qui devraient lui revenir gratuitement. C'est
une situation intolérable [Très bien !), sur

tout lorsqu'on constate le nombre de ces
pourvois. Il y en a 3,630 à l'heure actuelle,
et la commission supérieure n'a pu en exa
miner que 878. Il lui est impossible de fonc
tionner dans ces conditions. Il nous faut as

surer le respect du droit de celui qui va,
avec de bonnes raisons, devant la commis
sion, aussi bien que du droit de l'État.
{Très bien! très bien!)
Jo demande au Sénat de. suivre sa com

mission des finances et de repousser l'amen
dement de M. Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. M. iejninistre
met au même rang les plaideurs loyaux
qui défendent leurs droits et les plaideurs
déloyaux. Il ne fait allusion qu'à ceux-ci.
S'il en est ainsi le droit de l'État est un droit

exorbitant qui tue toujours le droit des par
ticuliers.

Si vous suivez cette voie, vous aurez
commis, messieurs, une injustice de plus.

M. Boivin-Champeaux. Je voudrais po
ser une question à M. le rapporteur.
Il est bien entendu que si la commission

supérieure réforme les décisions de la
commission du premier degré, les sommes
seront immédiatement restituées.

M. le ministre. Cela ne fait aucun doute.

M. Dominique Delahaye. Oui, si l'on n'a
pas perçu davantage ; mais si l'on a perçu
davantage, on ne restituera rien.

M. le ministro. Mais non !

M. le rapporteur général. L'article 6 in
fine donne satisfaction la préoccupation de
M. Boivin-Champeaux : « Les bases de co
tisations ainsi contestées n'auront un ca

ractère définitif qu'après que la commission
supérieure aura statué et seront rectifiées,
selon le cas, conformément aux décisions
intervenues, soit par voie de dégrèvement,
soit par voie d'imposition supplémen
taire. »

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Je voudrais dire en quelques
mots ce que souhaitaient l'industrie et le
commerce, et ce qui m'aurait paru raison
nable.

Je comprends très bien, monsieur le mi
nistre, que vous nous disiez ; « 11 n'est pas
possible de laisser les industriels et les
commerçants profiter de ce qu'ils interjet
tent appel des décisions de la commission
du premier degré pour conserver une très
grosse somme dont ils se serviront comme
capitaux, et dont ils toucheront les intérêts.»

C'est exact. Mais il s'agit ici de sommes
considérables, et autant l'industrie aurait
compris que vous demandiez à encaisser les
sommes dues par suite de la déclaration, au
tant elle proteste contre cotte idée, d'encais
ser toutes les sommes, comme si, d'ores et
déjà, l'administration avait gain de cause.
C'est, me direz-vous, le procédé employé

pour les contributions directes, permettez-
moi de vous dire que nous no sommes pas
du tout en matière de contributions di
rectes.

M. Hervey. C'est une législation tout à
fait nouvelle.

M. Touron. Il s'agit, en matière de contri
butions directes, de charges aisément sup
portables et je ne vois aucun inconvénient à
faire verser les sommes portées sur la
feuille. Mais ici, il s'agit de 50, 60 et demain
70 ou 80 p. 100 qui portent sur des sommes

énormes. Vous amenez les industriels, à
décaisser des sommes que vous leur rem
bourserez, plus tard, c'est possible, mais je.
connais de grandes industries qui, pour
avancer ces sommes considérables, sont
presque obligées do recourir à l'hypo
thèque.
M. Delahaye me permettra de lui dire

qu'il a eu tort de demander purement et.
simplement la disparition de l'article.
S'il s'était borné à demander unique

ment de verser la somme sur laquelle il y a
accord, tout de suite, quitte à laisser le
litige suivre son cours pour la partie sur
laquelle on n'est pas d'accord. . .

M. le ministre. Ce sera la même chose.

M. Touron. ...nous aurions pu l'ap
puyer.

Ivi. Dominique Delahaye. Si vous voulez,
je me range à votre avis.

M. Tom-on. Je ne puis pas reprendra
votre amendement. Tout à l'heure j'ai en
tendu dire par M. le ministre que les indus
triels et les commerçants — il n'apas voulu
généraliser, j'en suis sûr — profitaient de
cette possibilité d'atermoyer pour conser
ver des sommes considérables par devers
eux.

M. le ministre. Je n'ai pas généralisé.
Mais je dis qu'il y a 3,030 pourvois.
M. Touron. Les industriels et les com

merçants ne demandent pas à ne point
payer ce qu'ils reconnaissent vous devoir,
mais ils ne voudraient pas payer d'avance,
ce qu'ils contestent vous devoir et qui est
susceptible de leur être rembourse plus
tard.

M. Dominique Delahaye. Cette manière
de voir est très raisonnable.

M. le ministre. C'est tout à fait impos
sible.

On oublie un peu, dans ce débat, quelle
est l'importance véritable des payements
que le contribuable doit faire. Dans la loi
du 1" juillet 1916 figure un article 10 ainsi
conçu :

« Toutefois, pour toutes les sociétés ou
les personnes patentées ou passibles de la
redevance des mines visées aux paragra
phes Ί et 5 de l'article 1 er , les doux der
niers quarts de la contribution afférente
àchaque exercice d'imposition no seront
exigibles que six mois après l'expiration du
dernier exercice de la période pour laquelle
la contribution extraordinaire est instituée..»

M. Dominique Delahaye. Poursuivez la
lecture.

M. le ministre. C'est inutile.

M. Dominique Delahaye. On ne rendra
pas l'argent perçu en trop. Vous ne voulez
pas le dire.

M. le rapporteur général. Mais si, on le
rendra.

M. le président. Je mets aux voix le
texte de la commission pour l'article dont
la suppression a été demandée par M. Dela
haye.

(Ce texte est adopté.)
Ici se place une disposition additionnelle

de M. Delahaye. Elle est ainsi conçue :
« Ajouter après l'article G la disposition

suivante :

« Le deuxième paragraphe de l'article 2
de la loi du 1 er juillet 1916 est complété
parle texte ci-après :

« Les contribuables auront le droit de
calculer le bénéfice normal en prenant la
moyenne des bénéfices, soit des trois exer
cices immédiatement antérieurs à la guerre,
soit des trois exercices précédant cette pé
riode. »
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La parole est à M. Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs, le
législateur de 1916 mérite des éloges pour
avoir, avec une précision parfaite, indiqué
la base du bénéfice normal. Le bénéfice

normal devra se calculer en tenant compte
des capitaux engagés et rémunérés. Tout le
monde, sauf l'administration, sait ce que
sont des capitaux engagés et rémunérés, ou
plutôt elle affecte de l'ignorer pour prélever
sur le contribuable une part qui ne lui est
pas due.
Une autre prescription Impérative de la

loi, c'est que les inventaires, les bilans, de
vront, se faire pendant la guerre comme
avant la guerre.

Si les gloses de la loi avaient respecté les
décisions du législateur dans l'application
des forfaits, il n'y aurait pas de débat, car
il y a dans cette loi trois situations iné
gales faites à trois catégories de contribua
bles.

Il y a d'abord ceux qui, favorisés par le
sort, ont eu un bénéfice normal — gros,
moyen ou petit, cela importe peu — normal
comparativement à leurs affaires habi
tuelles; ceux-là, je les appelle des beali
possirìciilcs.
En effet, l'administration, ne pouvant pas

leur contester l'application des règles de
l'inventaire d'avant -guerre, pendant la
guerre, sans se rendre concussionnaire,
sans tomber sous le coup du dernier article
de la loi de finances qui menace les percep
teurs, détenteurs ou les gestionnaires de
deniers publics, est obligée de reconnaître
que leurs capitaux propres, leurs capitaux
d'emprunt, les appointements que s'attri
buent les patrons sont des frais généraux.
Tout est bien pour cette catégorie-là ;

mais les industriels ont-ils été éprouvés
pendant les trois années qui précèdent la
guerre, ou pendant l'une, ou pendant deux
de ces trois années ; alors, leur situation
n'est plus du tout la même, il y a forfait.
Or, messieurs, l'administration ne sait

pas distinguer entre appliquer et perpétrer
un forfait. C'est là qu'elle fait une ventila
tion des capitaux d'emprunt. Ceux-là, elle
ne les compte pas, quant aux capitaux pro
pres, elle les baptise bénéfices et en prend
la moitié. Voici une brochure qui démon
tre les conséquences absurdes auxquelles
aboutit l'administration. Celle-ci s'est dit :

« 11 n'y a pas beaucoup de gens à lire cet
opuscule » et elle n'en a tenu aucun
compte.
Je n'en annonce pas un second tirage,

mais je veux profiter de l'occasion pour
inviter les intéressés à la demander où elle

se trouve : c'est chez Georges Roustan, édi
teur, 5, quai Voltaire.

M. le rapporteur général. On va vous
faire payer ľimpôt sur la publicité. (Sou
rires.)

M. Dominique Delahaye. On y pourra
trouver la vérité qui n'a jamais été dite à
la tribune. Il y a quelques milliers de pe
tits industriels qui ne se sont pas groupés
et dont la défense n'a pas été approfondie
comme il aurait fallu. Mémo les corps spé
ciaux, même ma fille, l'assemblée des pré
sidents des chambres de commerce, sous
prétexte que sur 150 présidents, elle en a 5
qui sont dans la commission supérieure,
s'est dit : « Nous ne pouvons être juge et
partie. » Voyez la délicatesse des commer
çants. Je la trouve excessive dans la cir
constance. Je ne suis pas content do ma
fille, cette fois-ci! (Rires.)
C'était une occasion unique, solennelle,

de défendre le commerce et l'industrie!
L'assemblée des chambres de commerce l'a

manquée : ma fille, je te désavoue et je te
châtie. (Bires.)
Les petites ou les grandes chambres de

commerce n ont, sauf de rares exceptions,
donné que des études à l'eau de rose. Elles
ont bien remarqué que votre législation,
interprétée par l'administration, avait pour
effet d'apprauvrir les pauvres et d'enrichir
les riches. Mais savez-vous dans quelle
proportion elles ont provoqué cet appau
vrissement ?

J'ai traité une question d'espèce. On y lit
que M. Raoul Péret avait fait, à la tribune
de la Chambre, dans la séance du 18 février
1916, une déclaration solennelle qui pouvait
donner satisfaction aux intéressés soumis

au forfait du 6 p. 100. Oh! jamais je n'au
rais ^réclamé, si la promesse eût été tenue.
Certes, elle donnait moins que le bénéfice
normal recherché dans des années nor
males, mais elle était admissible. Voici les
paroles de M. Raoul Péret, rapporteur de la
loi à la Chambre :

« Vous ne devez pas oublier, monsieur
Delahaye, que l'article 3 prévoit la déduc
tion, pour ceux qui ont engagé un capital,
d'une somme égale à 0 p. 100 de la valeur
de ce capital. Donc, même si l'année a été
déficitaire, si l'industriel auquel vous son
gez a fait des pertes considérables, on lui
déduira 6 p. 100, et, pour prendre un
exempte, si nous supposons qu'il a engagé
un capital de 1 million dans son entreprise,
on déduira, ce qui sera à la fois contraire a
la réalité, — puisqu'en fait il n'y a pas eu de
bénéfice, — mais entièrement favorable à
l'intéressé, 60,000 fr. Je consiuère qu'il n'est
pas trop à plaindre et que, dans ces condi
tions, il n'y a pas lieu de modifier notre
texte. »

Rapprochez de ces paroles les actes de
l'administration.

Le même industriel dont je parle, savez-
vous combien on lui déduit? On lui déduit

29.913 fr. : on lui prend moitié plus parce
qu'on lui déduit moitié moins que n'avait
promis M. Raoul Péret.
Par celle promesse, on l'avait induit à un

forfait de 0 p. 100, et quand ce forfait est
accepté de bonne foi, on distingue, contre
tous les usages commerciaux, ses capitaux
propres de ses capitaux empruntés pour
ne lui déduire que 29,943 fr. au lieu de
60,000 fr.
Ce bénéfice prétendu normal, qui est cons

titué par un calcul sur trois années, dont
deux sont en déficit, cela devient le béné
fice soi disant normal.

Les Anglais sont plus pratiques que nous.
Il en a été question, dans la séance du
20 décembre 1917, à la Chambre, mais avec
une reproduction de texte approximative.
M. Auriol n'a fait que trois affirmations, qui
sont toutes trois ou inexistantes ou con

traires à la vérité. (Mouvements divers.)
J'ai déjà montré ce qui concerne la pre

mière, ce prétendu vote do la moyenne de
six années, par le Sénat.
Voici pour la deuxième:
« D'autre parl. dit M. Auriol, il est exact

qu'en Angleterre un texte analogue (à celui
de MM. Chaumet et Dubois) permet de
prendre pour base, en cas de période de
dépression anormale, trois des six dernières
années qui ont précédé la guerre. Mais la
situation n'est p n. ^ la même.»

M. Auriol a mal lu et mal reproduit. Ce
n'est pas trois des six dernières années que
le législateur britannique a pris pour base
de calcul de bénéfices, en cas de dépres
sion anormale, c'est quatre des six dernières
années.

Voici le véritable texte :

« Le législateur britannique a tenu compte
de ce que, po ¡ŕ un grand nombre de spécia
lités industrielles, les trois années antérieu
res à la guerre ont été particulièrement mau
vaises (art. 3 de l'annexe 4 de la loi de fi
nances britannique du 23 décembre 1915).

« Si les trois années qui ont précédé la
guerre ont été des années de dépression

anormale, c'est-à-dire si la moyenne des
bénéfices de ces années-là est inférieure de
25 p. 100 à celle des trois années qui les
précèdent, on peut substituer pour le cal
cul du bénéfice de base, quatre des six der
nières années à deux des trois dernières
années.»

Telle est l'équitable précaution prise par
les Anglais. Je l'ignorais, lorsque j'ai prié
mon frère de déposer un amendement à la
Chambre des députés, de manière à per
mettre la recherche du bénéfice normal

dans des années normales, lorsqu'on ne le
rencontre pas dans les trois années qui ont
immédiatement précédé la guerre.
Troisième inexactitude de M. Auriol.

M. Auriol soutient que les contribables
en Angleterre sont, grâce à ľincome tax
dans une toute autre situation qu'en France.
Où a-t-il vu cela ?

« En Angleterre, dit-il, grâce à ľincome
tax, c'est la déclaration obligatoire et le
contrôle des livres en tout cas et pour tous
les contribuables. En France, vous avez
trois moyens de calculer le bénéfice nor
mal : d'un côté, la production des livres ;
de l'autre, le calcul forfaitaire à 8 p. 100,
désormais, au lieu de 6 ; enfin, le calcul du
bénéfice normal en multipliant par 30 le
principal de la patente. »

A cet argument, qui n'a pas même le mé
rite d'être spécieux, il est facile de répon
dre. Les contribuables admis à déterminer

leur bénéfice, leur bénéfice normal d'après
le bénéfice réel, qu'il s'agisse des trois ou
des six années, sont ceux qui présentent
leur bilan et fournissent les justifications
nécessaires. C'est l'application de la loi du
1 er juillet 1910.
La situation est donc identique à ce

qu'elle est en Angleterre, mais avec cette
différence que l 'Anglais, très pratique, cher
che le bénéfice normal dans les années

normales, alors que le Français, sans souci
de la réalité, cherche le bénéfice normal
dans des années anormales. Alors, vous ar
rivez à ce singulier résultat, que plus les
gens ont été malheureux dans la période
antérieure à la guerre, plus vous leur faites
payer de contributions !
Dans une conférence qu'il a faite récem

ment et que j'ai déjà eu l'occasion de citer
à la tribune, le vicomte de Guichen dit que
c'est l'état fâcheux de la situation de la cul
ture et le manque d'ouvriers agricoles venus
de Russie qui ont précipité la guerre ; mais
la crise industrielle était encore bien plus
grande! En Amérique, il y avait une crise
extraordinaire. En France même, nous
avions, dans le portefeuille et dans l 'en
caisse de la Banque de France — M. le sous-
secrétaire d'État, qui a été sous-gouverneur
de la Banque de France, ne me démentira
pas sur ce point — tous les signes avant-
coureurs de la crise indiquée par Clément
Juglar.
C'est dans une période où il y a des per

tes que vous cherchez la période normale.
On vous le répète depuis trois ans et vous
ne voulez pas en convenir. Vous voulez
persister dans cette manière de faire et
vous arrivez à des monstruosités comme

celle-ci : en ne considérant que le capital
propre du patron pour, d'ailleurs, prendre
comme bénéfice la moitié de ses intérêts,
vous en arrivez à taxer l'industriel d'autant

plus fort qu'il possède moins de capital.
Dans la question d'espèce que j'ai exa

minée, nous prenons un capital engagé et
rémunéré de 830,000 fr. appartenant en pro
pre au patron ; dans ce cas, le fisc prélève
85,000 fr. Si le même industriel possède, en
chiffres ronds, seulement 400,000 fr., il lui
prend 101,000 fr. ; et, s'il possède zéro de
capital — ce n'est pas une chimère — j 'en
ai connu, des industriels, qui, après décès, ,
à la suite d'un partage de succession, ont dû'
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continuer, n'ayant d'autre capital que le
crédit de la maison —vous prenez 123,000 fr.
J'ai la cette brochure ; vous mériteriez

que je vous la lise depuis la première page
jusqu'à la dernière (Exclamations), afinque
ce document demeurât au Journal officiel et
que l'on vit ainsi comment vous avez traité
les intérêts industriels et commerciaux

pendant la période de guerre.
Vous montez à la tribune, monsieur le

ministre, pour nous prêcher des économies.
Vous nous dites : « Pas de billets de banque
embusqués ! » Vous savez bien les débus
quer, les billets de banque, avec vos im-
pots ! Mais il ne faut pas tomber dans l'exa
gération des Romains. Vous savez que les
exagérations du fisc romain ont contribué
à la destruction de Rome, plus que les inva
sions des barbares. Nous les avons aussi,
nous, les barbares, mais nous avons éga
lement le fisc, qui est en train de rendre
des points au fisc romain, si on n'y prend
garde.
Vous arriverez, par ces procédés, d'abord

à l'épuisement du commerce et de l'indus
trie, puis à un soulèvement général contre
vous et votre fiscalité aveugle et sourde.
Comment, c'est au moment où, pour

avoir la même quantité de marchandises,
il faut deux, trois, quatre fois plus d'argent,
puisque les produits, suivant leur sorte, ont
doublé, triplé et même quadruplé, que vous
allez prendre plus qu'il ne vous est dù?
Remarquez que je ne m'élève pas contre

le chiffre de la contribution de guerre. J'en
suis partisan tout autant que vous. Je ne
m'élève que contre les exagérations, contre
les violations de la loi et des intentions les

plus évidentes du législateur.
Tout à l'heure, M. le ministre des finances

me disait que lui seul était responsable. Je
m'adresse donc à lui, quoiqu 'il ne fût pas,
alors, ministre.
La loi établissait nettement et avec pré

cision ces deux caractéristiques : inventaire
pendant la guerre comme en temps de
paix; rémunération des capitaux engagés.
« Engagés » veut dire susceptibles de périr
dans une faillite. Rémunérés s'entend du

payement des intérêts, à un taux normal.
J'ai connu cette hypothèse qu'on m'a ob
jectée de capitaux de famille rémunérés au
taux de 1 p. 100, ayant qualité de dépôts
temporaires.
Mais la loi, de toute évidence, ne vise que

des capitaux rémunérés comme ils le sont
ordinairement dans le commerce, lorsqu'ils
sont bel et bien engagés et susceptibles de
périr dans une faillite.
Que dit l'administration dans sa circu

laire du 8 décembre 1916 :

« On ne peut pas considérer comme enga
gés par le contribuable que les capitaux
qui lui appartiennent en propre, à l'exclu
sion des sommes qui lui auraient été prê
tées ou avancées par des tiers et dont il
payerait les intérêts au moyen des prélève
ments effectués sur le produit brut de son
exploitation. »
J'aime beaucoup cette fin de phrase :

« Au moyen de prélèvements effectués sur
le produit brut de son exploitation ! » Mais
c'est avec de l'argent qu'il paye les intérêts,
et cet argent, il le prend dans sa caisse et
le porte à ses frais généraux. Voilà toute la
question.
« On a beau jeu, d'ailleurs, à réfuter

l 'admininistralion avec les arguments de
l 'administration », a écrit M. Poisson, dans
labrochure où il a été mon collaborateur, « il
suffit de suivre la doctrine de la direction

générale des contributions directes. Dans
l 'instruction du 5 avril 1910, relative à l'ap
plication de l'impôt général sur le revenu,
elle а donné une explication des mots « ca
pitaux engagés ». Concernant les charges à
déduire pour les assujettis, elle indique :
;« l 'intérêt des capitaux empruntés à des

tiers et engagés dans l'entreprise et 1 ex
ploitation.

« Capitaux empruntés, capitaux rémuné
rés.

« Maintenant qu'il s'agit d'appliquer la
nouvelle loi, voici les instructions nouvel
les : on ne peut considérer comme engagés
par le contribuable que les capitaux qui lui
appartiennent en propre, à l'exclusion des
sommes qui lui auraient été prêtées ou
avancées par des tiers. »
Remarquez que la nouvelle interpréta

tion ne s'applique pas aux beali possidcnlcs,
mais uniquement à la catégorie de ceux qui
ont opté, parce qu'ils ne pouvaient pas faire
autrement, pour le forfait de 6 p. 100. Ceux
qui avaient opté pour le forfait de trente
fois le principal de la patente, vous les
avez réduits à la portion congrue. Je crois,
dans une certaine mesure, qu'il était utile
que ce fût fait, car, -ainsi que cette brochure
vous le démontre, ce sont ceux qui ont le
plus gagné qui sont les plus favorisés.
Pour reparer une erreur analogue relative

au trente fois le principal de la patente,
vous n'avez pas hésité, dans l'intérêt du
fisc, à voter une loi à effet rétroactif.
Est-ce qu'aujourd'hui, si j'ai réussi à vous
prouver l'iniquité consacrée par les inter
prétations de la loi dues à l'administration,
vous allez vous refuser à redresser cette

iniauilé en refusant d'accorder, pour les
trois années 1909, 1910 et 1911, l'effet rétro
actif?

Il sera donc dit qu'il y aura toujours,
dans notre pays, deux poids et deux me
sures ! Le fisc souverain, pouvant dépouiller
le contribuable, .venant nous prêcher en
suite àia tribune la loyauté dans les décla
rations, le serinent, et mettant en doute
les inventaires de commerce.

< C'est là que je vais tâcher de répondre à
l'argument que nous a donné-déjà deux
fois M. le ministre des finances : « Oh ! s'il

y avait une loi sur les bilans je compren
drais ; mais il n'y a pas de loi, et comment
sont-ils faits, les bilans? »
Monsieur le ministre, les bilans sont faits

avec sincérité et loyauté dans le commerce
et l'industrie. Tout d'abord c'est l'intérêt

personnel de ceux qui les font, car celui
qui ne les fait pas ainsi est bien sûr d'aller
à lafaillite ! Il faut être franc avec soi-même.

Français, cela veut dire franc. Je vous ai
démontré autrefois, à la tribune, que le
premier pays du monde pour la solvabilité
commerciale, c'est la France ; eh bien! le
premier pays du monde aussi, pour la
loyauté dans les bilans, c'est encore la
France.

Et c'est un ministre des finances qui s'en
vient mettre en doute les bilans français !
Vous serez retourné depuis bien des an
nées dans le sein d'Abraham que la loi sur
les bilans n'aura pas encore été votée, car
vous faites en ce moment juste le contraire
de ce qu'il faudrait pour arriver à l'élabora
tion de cette loi, vous laissez échapper l'oc
casion unique, merveilleuse, de savoir la
vérité et d'ajouter, en même temps, à l'en
seignement de la comptabilité ce qui lui fait
défaut.

Quand on enseigne la comptabilité en
partie double, en effet, on apprend aux
élèves à faire les inventaires et rien do

plus; il y aurait pourtant quelque chose
qui permettrait de tirer la philosophie de la
comptabilité, de trouver le critérium de
viabilité du commerce et de l'industrie, si
nécessaire aux banquiers. Autrefois, les
petites banques, dont, avec juste raison, on
peut regretter la disparition, car les grandes
banques ne leur sont pas supérieures sous
ce rapport, les petites banques étaient por
tées à faire de larges crédits à des messieurs
comme Deperdussin, pour prendre un
exemple concret, de qui l'on peut tirer
momentanenient beaucoup d'argent, puis

qui bientôt sombrent dans la faillite ou
la banqueroute. D'où, pour ces banques,
pertes et accroissement correspondant des
frais généraux. Comme il faut toujours que
les frais généraux se payent, ceux qui les
payaient, c'étaient ceux que j'appellerai les
chevaux de labour, les honnêtes gens qui
travaillent obstinément et sans arrêt et
dont les efforts comblaient les déficits
creusés dans les banques parles chevaliers
d'industrie.

Comme ces petites banques, les grands
établissements qui ont pris leur place se
livrent à des simulacres d'études, mais tou
jours ils manquent du critérium principal,
du signe de viabilité du commerce et da
l'industrie, établi par le rapport normal
entre le chiffre d'ail aires et les capitaux en
gagés et rémunérés quels- qu'ils soient, car
comme on sombre par défaut de capital, on
peut, périr par trop de capital qui exagère
les frais généraux."
Vous aviez donc uno occasion inespérée

de découvrir ce précieux critérium. Pour
quoi n'en avoir pas profité?
Par voie de question insérée au Journal

officiel, mon frère s'était adressé au mi- .
nistre : il a obtenu une réponse banale
comme toujours.
Un do vos prédécesseur?, M. Caillaux-,

avait refusé de publier, comme je le de
mandais, les signes avr.nt-coureurs des
crises commerciales. Me refuserez-vous

de publier le tableau, sans citer des noms,
des déclarations rie bénéfices extraordi

naires de guerre, établissant le rapport des
capitaux engages et rémunérés avec ю
chiffre d'affaires?

Si vous accédez à ma demande, vous au
rez dégagé de cette période de guerre, mon
sieur le ministre, un enseignement qui n'a
jamais été donné.
Ainsi donc, jo m'associe à vous dans

votre désir de connaître les inventaires,
mais je vous demande de porter vos inves
tigations plus en arrière. En examinant les
trois années qui précèdent immédiatement
les trois années 1912, 1913 et 19ii, vous
aurez toutes les précisions qu'une discus
sion de quarante-huit heures sur le forfait
ne saurait donner.

Si vous acceptez cette manière de faire,
presque tous les forfaits disparaîtront du
jour au lendemain, parce que seuls seront
contraints d'y recourir ceux qui n'étaient
pas industriels six ans avant la guerre e:
tout le monde aura satisfaction. Ainsi, en
même temps, seront résolues presque toutes
les difficultés. Vous vous fpiaiguez qu'on
soulève trop de litiges contre les taxations.
Vous supprimerez ces litiges en cher
chant le bénéfice normal dans une période
normale, dussiez-vous revenir en arrière de
trois années.

Puisque vous dites n'avoir pas encaissé,
du fait des bénéfices extraordinaires, tout
ce qui aurait dû être versé, à cause des con
testations suspensives, au lieu do décider :
je prends tout, consentez au vo'c d'un
amendement qui écarte les contestations.
11 est temps encore de faire justice av
contribuable.

A ceux qui ont invoqué le forfait, vous
avez refusé de les trait er comme ceux qui
avaient un bénéfice normal, sous prétexte
que l'on ne pouvait exiger leur comptabi
lité; il n'en est pas moins vrai que, š'agis-
sant seulement de l'amortissement — j'ai
des lettres ici qui le prouvent — vos fonc
tionnaires savent bien se faire montrer len

livres des cinq années antérieures pour'
savoir si les réclamations sont justifiées.
Voyez alors la contradiction. Quand il s agit
do prendre, vous voulez bien regarder dans
les livres; quand il s'agit de rendre, vous
changez de doctrine.
Prendre d'abord, garder ensuite ! voilà

votre devise. Et vous pourriez avoir ce rôle
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si noble, au lendemain de cette guerre, de
permettre le relèvement du commerce et de
l'industrie, en faisant avancer en France, à
l'aide des documents que vous avez dans
les mains et qui n'ont jamais été mis dans
le public jusqu'à présent, la connaissance
des conditions de leur vitalité.
Monsieur le ministre, je ne plaide pas de

vant vous seulement l'équité, la justice, le
respect de la loi, mais je plaide l'améliora
tion, le relèvement de votre administration
que je voudrais voir sortir du rôle mesquin
de grippe-sous, indigne d'elle.

11 ne suffit pas d'être toujours partie pre
nante et donneur de conseils; il faut aussi

■donner de l'aide, avoir des idées générales.
Je vous en apporte le moyen : vous en
ferez ce que vous voudrez, mais si vous
n'en usez pas, d'autres viendront qui, je

' l'espère, sortiront des ornières de la routine.
' Je disais que les commissions se sont
íaissé suggestionner par l'administration :
j'en trouve la preuve dans la lettre du
deuxième bureau dela direction du con
trôle de votre ministère, en date du 29 dé
cembre 1917 :

« Les commissions du premier degré et la
commission supérieure sont absolument
autonomes, maîtresses de leurs taxations
et libres de suivre, je ne dirai pas les ins
tructions, mais les solutions qui peuvent
leur être adressées à titre consultatif par la
direction générale des contributions di
rectes. La loi est d'ailleurs formelle à cet

égard.
« L'administration n'a que le droit de se

pourvoir, par l'organe du directeur dépar
temental, devant la commission supérieure
contre une décision d'une commission du

premier degré et il m'appartient à moi-
même, comme représentant des intérêts du
Trésor public, d'introduire, s'il y a lieu, des
recours au conseil d'État contre les déci

sions cie la commission supérieure.
« Telle est exactement délimitée l'étendue

des pouvoirs dévolus par la loi, tant aux
commissions de taxation qu'à mon admi
nistration elle-même. »

Voilà qui est certes bien dit, mais c'est à
moi que l'on s'adressait et non pas aux
agents du fisc, à qui on donne, au contraire,
l'ordre de ne pas tenir compte des capitaux
empruntés. Toujours les agents répondent :
« Nous avons des instructions «.Bien mieux,
il est telles décisions de la commission su

périeure qui, loin de s'appuyer sur la loi,
sont prises en vertu des" instructions
qu'elle a reçues.
N'est-ce pas là un signe lamentable de

notre époque? Pris isolément, les fonction
naires sont des hommes parfaitement ho
norables et charmants ; leur caractère
change dès qu'ils reçoivent des instructions
qui foulent au pied la loi, souvent la jus
tice, car il y a eu des lois qui foulent la
justice — nous sommes en période d'union
sacrée, je ne veux pas rappeler contre qui
elles sévissaient, mais c'est presque sans
protestation que, naguère, on a vu les fonc
tionnaires prêter la" main à la spoliation
contre des collectivités. . .

M. Eugène Lintilhac. C'est en France
que cela s'est passé?. . .

M. Dominique Delahaye. Vous n'avez
jamais entendu parler de la loi sur les con
grégations, des inventaires des églises ?
Nous sommes en période d'union sacrée, je
ne veux pas préciser ! A ce moment, tous
les fonctionnaires ont donné, à part quel
ques nobles exceptions, le pire exemple
de dépendance et d'affaissement moral.
Après les collectivités, vous continuez

contre les particuliers. 11 n'y a plus d'en
trave, le servus publicus devient l'oppres
seur, et nous sommes les servi publici.
Ne pensez-vous pas comme moi, mes

sieurs, que cette situation doit avoir un
terme ?

Une des causes de l'écroulement de la
Russie a été son fonctionnarisme, l'esprit
bureaucratique qui commence à s'insinuer
chez nous. Je n'en veux point à tel ou tel
fonctionnaire : je n'ai jamais su haïr per
sonne; je n'ai aucune amertume, mais je
vois bien qu'il y a dans l'administration,
dans les spécialités, une sorte de phéno
mène de localisation intellectuelle qui fait
que ce qui est juste pour tout le monde,
dans l'ordre fiscal n'est plus la justice.
Dans l'ordre fiscal on peut faire les choses
les plus énormes, aux yeux de l'homme fiscal
elles sont justes. D'ailleurs il en est à
peu près de même de l' esprit juridique.
Quand, avec l'esprit juridique on va jus
qu'aux extrêmes limites, on arrive à l'ab
surde. Ce n'est particulier ni au fisc, ni aux
juristes, ni aux militaires, c'est un peu le
fait de l'espèce humaine en voie de déca
dence et de perversion. Plus j'avance dans
la vie et plus je lis l'histoire, mieux il
apparaît à mes yeux que c'estun petit nom
bre d'hommes qui determíneles événements
bons ou mauvais, tous les autres assistent
en spectateurs ou en comparses. Il en va
ainsi des assemblées publiques, des guerres
et des révolutions. Tout ce grand mouve
ment c'est, le plus souvent, la parade de la
baraque.
Tenez, pour les grands événements que

nous traversons, il suffirait de découvrir
aux Etats-Unis, en Angleterre, en France, un
homme pour chacun de ces pays, placé au
point stratégique pour dire la parole décir
sive et accomplir l'acte nécessaire. Avec
ces trois hommes, après la victoire nous
aurions pour la France les frontières qui
lui conviennent, la stabilité dans l'avenir.
Puisse Dieu nous révéler ces trois hom
mes!

Voulez-vous une preuve historique à
l'appui de l'idée que je vous exprime ? Je la
trouve dans ce que l'histoire travestie ap
pelle les « Fourgons de l'étranger ».
Tous ceux qui connaissent les mémoires

d'Aimée de Coigny, préfacés par Etienne
Lamy, savent que la duchesse divorcée de
Fleury, devenu; Mme de Montrond, puis amie
de Bruno de Boisgelin, a joué un rôle dé
cisif dans la restauration des Bourbons.

Reprenant son nom de fille, Aimée de
Coigny, dans son intimité avec M. de Bois
gelin ét ses relations fréquentes avec M. de
Talleyrand réussit à déterminer ce grand
événement.

Convaincue par Bruno de Boisgelin, Aimée
de Coigny persuada M. de Talleyrand que
la régence de Marie-Louise était "moins op
portune que la restauration qui convenait
mieux à la France. Et c'est ainsi que les
« Fourgons de l'étranger », ce sont pure
ment et simplement les jupons d'Aimée de
Coigny (Sourires.) Et voilà, réfutée, cette
grande haine contre la monarchie des Bour
bons, née de la légende des « Fourgons de
l'étranger. »

M. le président de la commission des
finances. Tout cela est dans votre amende
ment?

M. Dominique Delahaye. Oui, vous allez
le comprendre tout à l'heure.
Pour prendre des choses plus récentes.

Quand on a discuté la Croix de guerre,
M. Murat, que je regrette de no pas voir ici,
fidèle au souvenir de la logo des Phüadel-
phes, voulait une étoile : moi, je voulais une
croix. C'est M. Millerand qui a choisi et nous
avons la Croix de guerre. Il y avait donc un
homme qui proposait et unhomme qui dis
posait. Actuellement, il n'y a qu'un homme
qui indispose, c'est M. Baudouin-Bugnet.
(Mouvements divers.) C'est, lui tout seul:
ministre, entourage, Chambre des députés,
Sénat; le tout n'a été pour rien dans ce

qui opprime la justice. (Protestations sur dt·
vers bancs.) Si vous refusez mon amende
ment, vous glorifiez le servus publicus, qui
opprime le peuple.

M. le ministre. C'est une raison de plus
pour que je demande le rejet de l'amende
ment.

M. Dominique Delahaye. C'est là toute
votre réponse ?

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Le Sénat ma
pardonnera si je ne suis pas l'honorable
orateur dans les développements qu'il a
présentés à la tribune.

M. le président de la commission des
finances. Il vous en saura gré.

M. le rapporteur général. L'amendement
de M. Delahaye procède de la même pensée
que celle qui avait inspiré celui de M. Boi
vin-Champeaux. Notre honorable collègue
demandait pour le contribuable la faculté
de calculer le bénéfiée normal d'après la
moyenne des résultats de six exercices an
térieurs au 1 er août 1914. Le Sénat a re

poussé cet amendement.
M. Delahaye le reprend sous une forme

un peu différente, mais en l'aggravant : le
contribuable aurait le droit de calculer le

bénéfice normalen prenant la moyenne des
bénéfices, soit des trois exercices immédia-
ment antérieurs à la guerre, soit des trois
exercices qui ont précédé celte période.
Il n'est pas admissible que l'on puisse lais

ser au contribuable la faculté de choisir les

bases d'assiette de l'impôt. C'est pourquoi
nous proposons au Sénat de repousser
l'amendement. [Très bien ! très bien!)

M. Paul Doumer. Nous devons ajouter
d'ailleurs, en réponse à M. Delahaye, que
nous honorons, que nous félicitons les
fonctionnaires qui, chargés des intérêts du
Trésor français, les défendent lorsqu'ils sont
en conflit avec les intérêts particuliers. C'est
leur rôle. (Très bien! et applaudissements.)

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances s'associe aux éloges et
aux félicitations de l'honorable M. Doumer.

M. le ministre. Je vous remercie pour
ces fonctionnaires auxquels vous venez de
rendre justice.

M. E.igène Lintilhac. L'heure est venue
d'avoir plus que jamais la férocité fiscale.

M. Dominique Delahaye. Je vois bien
que la commission et le ministre veulent
repousser l'amendement. Je vous ai cepen
dant montré qu'il y a là une question sé
rieuse. Consentez à la disjonction : que la
commission des finances remette la ques
tion à l'étude. (Dénégations.) Vous ne vou
lez rien entendre, vous ne voulez rien sa
voir? Haro ! (Exclamations et rires.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Dominique Delahaye.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'article 6 demeure ainsi
voté.

« Art. 7 (ancien). — L'article 11 de la Ιοί
du 1 er juillet 1916 est complété comme il
suit :

« Lorsque le président de section au Con
seil d'État chargé de présider la commis
sion supérieure et les deux sections de
cette commission est empêché d'exercer
celle présidence, il est suppléé dans ses
fonctions par le plus ancien des conseillers
d'État assistant à la séance. » — (Adopté.)

« Art. 8 (ancien). — Est et demeure auto
risée la perception des contributions direc-.
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tes et taxes y assimilées établies pour
l'exercice 1918 en vertu de la loi du 4 août
1917 et de la présente loi. » — (Adopté.)
Ici se placent les articles dont la commis

sion demande la disjonction.

Voix nombreuses. A ce soir !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, la discussion est suspendue.
Je rappelle au Sénat qu'il a décidé, en

effet, de tenir cet après-midi une seconde
séance à deux heures et demie.
Donc, messieurs, à deux heures et demie,

séance publique avec l'ordre du jour pré
cédemment fixé.
Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à midi cinq minu
tes.)

Le Chef par intérim du service de lu
sténographie du Sénat,

ARMAND PÕIKEL.
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demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Quesnel, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.
r

2. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI CONCERNANT LES CRÉDITS PROVISOIRES
APPLICABLES AU 1 er TRIMESTRE DK 1918

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
I o ouverture au litre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918 de cré

dits provisoires applicables aux mois de
janvier, de février et de mars 1918; 2° auto
risation de percevoir pendant les mêmes
mois les impôts et revenus publics.
Nous sommes arrivés, messieurs, aux

articles adoptés par la Chambre des dépu
tés sous les n 0 ' 10 à 33.

Je rappelle au Sénat que la commission
des finances propose la disjonction des
articles 10 à 10 relatifs aux droits sur les
Successions et donations el leur renvoi à
l'examen des bureaux pour la nomination
d'une commission spéciale.
La commission des finances propose,d'au

tre part, la disjonction de l'article 10 relatif
aux collatéraux et le renvoi àia commission
nommée le 8 novembre 1917 et relative a
la suspension de la vocation héréditaire.
Eiilin, pour les articles 17 à 33, visant les

mutations par décès et les donations, la
commission des finances propose la dis
jonction et le renvoi aux bureaux pour
nommer une commission spéciale chargée
de l'étude de la législation sur les droits de
succession et de donation.

Dans ces conditions, je donne la parole à
M. de Selves au nom de la commission des
finances.

M. de Selves. Mes chers collègues, la
commission des finances m'a chargé de
vous faire connaître les raisons qui l'ont dé
terminée à vous proposer la disjonction des
articles du projet de loi relatifs àia ques
tion des droits de succession.
Jo vais, aussi rapidement et aussi sim

plement que je le pourrai, vous dire ces

raisons et vous exposer comment l'accord
pourrait s'établir avec le Gouvernement.
Vous entendez bien que la commission

des finances éprouve, au plus liant degré. le
besoin deereer des impôts nouveauxľCom-
me elle suit pas à pas l'état de nos finances,
elle reçonnaît aussi bien que quiconque la
nécessité de faire supporter à ce pays des
charges nouvelles et, dans toutes les cir
constances où pareille question s'est posée,
nul ne saurait contester qu'elle ait fait les
plus louables efforts pour répondre aux
exigences de la situation {Très bien.')
Hier, ce matin encore, lorsque vous avez

discuté la question des bénéfices de guerre,
vous avez pu vous convaincre de la cons
cience profonde qu'elle avait des nécessités
du moment.
Quand vous discuterez les taxes sur les

payements, aujourd'hui ou dans une pro
chaine séance, vous ferez encore la même
constatation. Il y a eu accord entre tous
les membres qui composent votre commis
sion des finances. Entre eux, aucune dis
cordance n'existe et ne saurait exister à ce
point de vue.
Lorsque la question des droits sur les

successions est venue devant nous, nous
avons tout de suite aperçu qu'il y avait là
une question particulièrement complote et
grave. Il s'agissait, en effet, non pas seule
ment de créer des taxes, de procurer des
recettes au Trésor, il s'agissait encore de
toucher aux conditions dans lesquelles, jus
qu'à ce jour, a été réglementée la constitu
tion de la famille. {Très bien .')

M. Henry Chéron. Grave question so
ciale.

M. de Selves. En effet, la réforme propo
sée doit avoir une répercussion sur toute la
question sociale. Elle devait donc arrêter
particulièrement notre attention.
La commission s'est trouvée en présence

de propositions diverses et les objections
n'ont pas manqué. Je les exposerai tout à
l'heure brièvement.

La commission s'est demandé, dès lors,
s'il n'était pas nécessaire de procéder à un
examen plus complet, plus approfondi que
celui qu'elle pouvait faire, pour ainsi dire
en quelques heures — car nous étions saisis
de cette question, si compliquée à la der
nière minute — et, d'autre part, elle a re
cherché si cet examen approfondi était pos
sible, sans nuire en aucune façon aux re
cettes que le Trésor avait à réaliser. Le mo
ment a paru à certains particulièrement.
Inopportun, pour touchera cette question

de l'impôt sur les successions, à l'heure,
hélas ! ou tout est bouleversé, où les suc
cessions s'ouvrent dans des conditions tout
à fait inaccoutumées.

La commission s'est bornée à se demander

si, au point de vue financier, il y avait une
objection sérieuse, dirimante à faire une
étude plus approfondie de la question.
Elle ne l'a pas pensé, et voici pourquoi :

on nous présente de nouvelles dispositions
relatives aux droits sur les successions.

Supposons que les dispositions proposées
soient adoptées. Dans combien de temps le
Trésor commencerait-il à percevoirles nou
velles taxes que nous créerions ainsi ?

M. le ministre des finances ne me contre

dira pas quand je dirai que ce ne peut pas
être avant six mois.

Dans ces conditions, était-il nécessaire de
voter ce projet à la liàlo, sans examen,
puisqu'un examen n'était pas possible dans
le court délai à courir'? Était-il sage, était-il
prudent, était-il raisonnable de voter ainsi,
sans l'étudier à fond, un projet de cette na
ture '.'

La commission des finances a pensé pou
voir tout concilier en disjoignant tout de
suite, pour un examen spécial, les disposi


